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La contribution régionale au titre du fonctionnement et du forfait d’externat

des établissements privés sous contrat pour 2010 est la suivante : il est

proposé de majorer le forfait dotation de fonctionnement/élève de 1%, de

majorer le complément Région de 1 %, d’appliquer pour le forfait d’externat

les taux fixés par arrêté ministériel du 13 mars 2008 majoré de 1 %, et de

calculer les dotations sur la base des effectifs du « constat de rentrée » de

l’année n-1. 

La contribution régionale destinée aux 30 établissements privés sous contrat

ainsi déterminée s’élève à 6 261 806 € pour l’année 2010 soit une

augmentation de 0.58 % 

Le CESR prend acte de ces propositions.  


